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(54)  Ecrou  protecteur  de  bouton  d'actionnement. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  écrou  protecteur  (25)  destiné  à  être  vissé  sur  un  canon  (12)  dans 
lequel  coulisse  un  bouton  (14),  comprenant  une  membrane  élastique  (33-1)  sensiblement  en  forme  de 
cloche  solidaire  d'une  face  de  l'écrou  et  venant  se  serrer  autour  du  bouton,  et  un  joint  annulaire  disposé 
sur  la  face  opposée  de  l'écrou.  La  membrane  et  le  joint  (33-2)  forment  une  seule  pièce  et  sont  rendus 
solidaires  à  travers  des  trous  (29)  traversant  l'écrou. 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  540  434  A1 2 

La  présente  invention  concerne  un  écrou  protec- 
teur  de  bouton  d'actionnement,  tel  qu'un  bouton  d'ac- 
tionnement  de  disjoncteur,  et  en  particulier  un  écrou 
comprenant  une  membrane  élastique  venant  recou- 
vrir  le  bouton  ou  se  serrer  autour  du  bouton. 

La  figure  1  montre  deux  demi-vues  en  coupe  d'un 
écrou  protecteur  classique  de  bouton  de  disjoncteur, 
deux  modes  de  montage  étant  représentés  dans  les 
demi-vues.  Un  écrou  10,  de  fixation  du  disjoncteur 
sur  une  plaque  11,  est  vissé  sur  un  canon  12  solidaire 
du  corps  du  disjoncteur  non  représenté.  Dans  le  ca- 
non  12  coulisse  un  bouton  cylindrique  d'actionnement 
14.  Pour  assurer  l'étanchéité  entre  les  deux  côtés  de 
la  plaque  11,  on  a  prévu  un  joint  torique  16  pressé  en- 
tre  la  face  inférieure  de  l'écrou  10  et  la  plaque.  De 
plus,  une  membrane  élastique  20  en  forme  de  cloche 
est  solidaire  de  la  partie  supérieure  de  l'écrou  10  et 
comprend  un  orifice  central  qui  vient  se  serrer  autour 
du  bouton  14  par  élasticité. 

Dans  la  demi-vue  de  gauche  de  la  figure  1,  la 
membrane  20  est  rendue  solidaire  de  l'écrou  par  ser- 
tissage.  Comme  cela  est  représenté,  une  partie  min- 
ce  10-1  de  l'écrou  10  est  déformée  et  vient  pincer  la 
base  de  la  membrane  20.  Dans  la  demi-vue  de  droite, 
la  membrane  20  est  rendue  solidaire  de  l'écrou  1  0  par 
crochetage.  Comme  cela  est  représenté,  la  base  de 
la  membrane  20  est  retenue  par  élasticité  autour  d'un 
épaulement  extérieur  10-2  de  l'écrou. 

De  tels  écrous  protecteurs  ne  sont  pas  pratiques 
à  monter  car  on  dispose  initialement  de  trois  pièces 
indépendantes  (l'écrou  10,  le  joint  16  et  la  membrane 
20).  Les  opérations  de  montage  peuvent  être  telle- 
ment  longues  qu'elles  peuvent  coûter  jusqu'à  2/3  du 
prix  du  disjoncteur.  De  plus,  les  trois  pièces  indépen- 
dantes  de  l'écrou  protecteur  ne  sont  généralement 
pas  fournies  par  les  mêmes  fournisseurs,  ce  qui  en- 
traîne  des  gestions  de  stock  fastidieuses. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  réaliser 
un  écrou  protecteur  particulièrement  pratique  à  mon- 
ter. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  de  réa- 
liser  un  écrou  protecteur  d'une  seule  pièce. 

Ces  objets  sont  atteints  grâce  à  un  écrou  protec- 
teur  destiné  à  être  vissé  sur  un  canon  dans  lequel 
coulisse  un  bouton,  comprenant  une  membrane  élas- 
tique  sensiblement  en  forme  de  cloche  solidaire 
d'une  face  de  l'écrou  et  venant  se  serrer  autour  du 
bouton,  et  un  joint  annulaire  disposé  sur  la  face  oppo- 
sée  de  l'écrou.  La  membrane  et  le  joint  forment  une 
seule  pièce  et  sont  rendus  solidaires  à  travers  au 
moins  un  trou  traversant  l'écrou. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  la  base  de  la  membrane  en  forme  de  cloche 
est  disposée  dans  une  rainure  de  l'écrou,  dans  laquel- 
le  débouchent  lesdits  trous. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  le  joint  est  muni  d'un  épaulement  intérieur  lui 
permettant  d'être  retenu  par  un  épaulement  extérieur 

de  l'écrou. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 

vention,  la  base  de  la  membrane  en  forme  de  cloche 
est  munie  d'un  épaulement  intérieur  lui  permettant 

5  d'être  retenue  par  un  épaulement  extérieur  de  l'écrou. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 

vention,  le  joint  est  disposé  dans  une  rainure  de 
l'écrou,  dans  laquelle  débouchent  lesdits  trous. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
10  vention,  la  membrane  comprend  un  orifice  central 

destiné  à  être  traversé  par  le  bouton  et  de  diamètre 
initial  inférieur  à  celui  du  bouton. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  la  membrane  et  le  joint  sont  obtenus  simul- 

15  tanément  par  surmoulage  de  l'écrou  avec  une  seule 
introduction  de  produit  de  moulage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  un  produit  permettant  d'améliorer  l'adhéren- 
ce  est  disposé  dans  la  rainure  avant  le  moulage. 

20  Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages  ainsi 
que  d'autres  de  la  présente  invention  seront  exposés 
plus  en  détail  dans  la  description  suivante  de  modes 
de  réalisation  particuliers  faite  en  relation  avec  les  fi- 
gures  jointes  parmi  lesquelles  : 

25  la  figure  1,  précédemment  décrite,  représente 
deux  variantes  classiques  d'écrou  protecteur 
monté  sur  un  bouton  de  disjoncteur  ; 
les  figures  2Aet  2B  représentent  respectivement 
une  section  selon  une  ligne  A-Aet  une  demi-vue 

30  de  dessus  d'un  mode  de  réalisation  d'écrou  pro- 
tecteur  selon  la  présente  invention  ; 
la  figure  3  représente  l'écrou  protecteur  des  figu- 
res  2Aet  2B  monté  sur  un  bouton  de  disjoncteur  ; 
la  figure  4  illustre  un  procédé  de  fabrication  d'un 

35  écrou  protecteur  selon  la  présente  invention  ;  et 
la  figure  5  illustre  une  variante  du  mode  de  réali- 
sation  de  la  figure  2A. 
Auxf  igures  2Aet  2B,  un  écrou  25  selon  la  présen- 

te  invention  comprend  une  rainure  annulaire  27  sur  sa 
40  face  supérieure  et  une  pluralité  de  trous  29  (on  a  re- 

présenté  4  à  90°)  reliant  le  fond  de  la  rainure  27  à  la 
face  inférieure  de  l'écrou.  Une  extension  centrale  de 
la  face  inférieure  de  l'écrou  25  comporte,  comme  cela 
est  représenté,  un  épaulement  extérieur  31  encontre- 

45  dépouille  face  auquel  débouchent  les  trous  29. 
Une  membrane  souple  33  comprend  une  partie 

supérieure  33-1  en  forme  de  cloche  s'étendant  à  par- 
tir  de  la  rainure  27  et  présentant  un  orifice  central  35. 
L'orifice  35  est  de  diamètre  inférieur  au  diamètre  du 

50  bouton  sur  lequel  l'écrou  doit  être  monté  afin  que  la 
membrane  se  serre  autour  du  bouton  par  élasticité. 
La  membrane  33  comporte  une  partie  inférieure  33- 
2  de  section  en  L  renversé  adaptée  à  la  forme  de 
l'épaulement  31,  débordant  de  la  limite  inférieure  de 

55  l'écrou  25  et  reliée  à  la  partie  supérieure  33-1  à  tra- 
vers  les  trous  29. 

Avec  cette  configuration,  la  partie  supérieure  33- 
1  joue  le  même  rôle  que  la  membrane  20  de  la  figure 
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1  et  la  partie  inférieure  33-2  joue  le  rôle  du  joint  16  de 
la  figure  1,  et  ces  deux  parties  forment  une  seule  et 
unique  pièce  avec  l'écrou  25. 

La  figure  3  représente  l'écrou  des  figures  2A  et 
2B  monté  sur  un  bouton  de  disjoncteur.  On  retrouve 
des  mêmes  éléments  qu'à  la  figure  1  désignés  par 
des  mêmes  références.  On  remarquera  que  la  dispo- 
sition  est  similaire  à  celle  de  l'écrou  de  la  figure  1,  et 
on  pourra  s'attendre  à  une  même  étanchéité. 

La  figure  4  illustre  une  vue  en  coupe  de  l'écrou  25 
inséré  dans  un  moule  prêt  à  recevoir  un  produit  liquide 
destiné  à  former  la  membrane  33.  Le  moule 
comprend  un  demi-moule  inférieur  40  adapté  à  la  for- 
me  de  la  partie  inférieure  de  l'écrou  25  et  dans  lequel 
est  formée  une  empreinte  41  pour  la  partie  inférieure 
33-2  de  la  membrane  33.  Un  demi-moule  supérieur42 
s'appuie  sur  la  face  supérieure  de  l'écrou  25  et  déli- 
mite  l'extérieur  d'une  empreinte  43  pour  la  partie  su- 
périeure  33-1  de  la  membrane  33.  Un  noyau  central 
45  venant  s'appuyer  également  sur  la  face  supérieure 
de  l'écrou  25  délimite  l'intérieur  de  l'empreinte  43.  Ce 
noyau  comprend  un  axe  supérieur  45-1  de  centrage 
du  noyau  dans  le  demi-moule  supérieur  et  un  axe  in- 
férieur  45-2  de  centrage  du  noyau  dans  le  demi- 
moule  inférieur.  Un  canal  d'injection  47  arrive  entre 
l'axe  supérieur  45-1  et  le  demi-moule  42  à  une  cham- 
bre  annulaire  48  entourant  l'axe  supérieur  et  commu- 
nicant  avec  la  partie  supérieure  centrale  de  l'emprein- 
te  43. 

Un  produit  de  moulage  en  élastomère  qui  poly- 
mérise  pour  former  la  membrane  élastique  33,  est  in- 
jecté  par  le  canal  47,  remplit  l'empreinte  43,  les  trous 
29  puis  l'empreinte  41  .  L'air  est  évacué  parle  jeu  entre 
les  demi-moules  et  l'écrou  25.  Ensuite,  le  moule  est 
ouvert  et  le  noyau  45  peut  être  retiré  par  l'orifice  35 
(figure  2A)  grâce  à  l'élasticité  de  la  membrane  33. 

Un  avantage  de  ce  procédé  de  moulage  est  qu'on 
obtient,  par  une  seule  injection  de  produit  de  moula- 
ge,  les  deux  parties  de  la  membrane  33  solidaires  en- 
tre  elles  et  de  l'écrou  25.  Ce  procédé  est  au  plus  aussi 
complexe  que  le  procédé  d'obtention  de  la  seule 
membrane  20  de  la  figure  1.  Une  double  injection 
pour  obtenir  séparément  les  deux  parties  de  la  mem- 
brane  serait  envisageable  mais  plus  complexe  à  réa- 
liser. 

Pour  améliorer  l'adhérence  entre  la  partie  supé- 
rieure  33-1  de  la  membrane  33  et  la  rainure  27,  cette 
rainure  27  peut  être  soumise  à  un  traitement  la  ren- 
dant  rugueuse  ou  particulièrement  adhérente  pour  le 
matériau  constituant  la  membrane  33. 

La  figure  5  illustre  une  variante  du  mode  de  réa- 
lisation  de  la  figure  2A.  On  y  retrouve  des  mêmes  élé- 
ments  désignés  par  des  mêmes  références.  Cette  va- 
riante  diffère  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  2A 
par  le  fait  que  l'écrou  25  a  été  retourné  avant  moula- 
ge.  Comme  cela  est  représenté,  la  base  de  la  partie 
supérieure  33-1  de  la  membrane  33  se  retrouve  rete- 
nue  parl'épaulement  31  et  la  partie  inférieure  33-2  se 

retrouve  dans  la  rainure  27. 
Pour  simplifier  davantage  la  fabrication  au  détri- 

ment  du  maintien  de  la  partie  supérieure  33-1  ,  l'écrou 
25  peut  être  dépourvu  de  l'épaulement  31  et  de  la  rai- 

5  nure27,  et  comporter  des  extrémités  cylindriques  au- 
tour  desquelles  sont  disposées  les  parties  33-1  et  33- 
2. 

De  nombreuses  variantes  et  modifications  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  l'homme  de  l'art, 

10  notamment  il  peut  choisir  à  sa  convenance  le  nombre 
de  trous  29  ou  le  matériau  de  la  membrane  33.  Il  peut 
également  envisager  de  réaliser  une  membrane  33 
sans  orifice  central  35  en  utilisant  un  noyau  45  détruit 
après  moulage. 
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Revendications 

1  .  Ecrou  protecteur  (25)  destiné  à  être  vissé  sur  un 
20  canon  (12)  dans  lequel  coulisse  un  bouton  (14), 

comprenant  une  membrane  élastique  (33-1  )  sen- 
siblement  en  forme  de  cloche  solidaire  d'une  face 
de  l'écrou  et  venant  se  serrer  autour  du  bouton  ou 
recouvrant  le  bouton,  et  un  joint  annulaire  dispo- 

25  sé  sur  la  face  opposée  de  l'écrou,  caractérisé  en 
ce  que  la  membrane  et  le  joint  (33-2)  forment  une 
seule  pièce,  la  membrane  et  le  joint  étant  rendus 
solidaires  à  travers  au  moins  un  trou  (29)  traver- 
sant  l'écrou. 

30 
2.  Ecrou  protecteur  selon  la  revendication  1,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  base  de  la  membrane  en  forme 
de  cloche  (33-1)  est  disposée  dans  une  rainure 
(27)  de  l'écrou,  dans  laquelle  débouchent  lesdits 

35  trous  (29). 

3.  Ecrou  protecteur  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  joint  (33-2)  est  muni  d'un  épau- 
lement  intérieur  lui  permettant  d'être  retenu  par 

40  un  épaulement  extérieur  (31)  de  l'écrou. 

4.  Ecrou  protecteur  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  base  de  la  membrane  en  forme 
de  cloche  (33-1)  est  munie  d'un  épaulement  inté- 

45  rieur  lui  permettant  d'être  retenue  par  un  épaule- 
ment  extérieur  (31)  de  l'écrou. 

5.  Ecrou  protecteur  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  joint  (33-2)  est  disposé  dans 

50  une  rainure  (27)  de  l'écrou,  dans  laquelle  débou- 
chent  lesdits  trous  (29). 

6.  Ecrou  protecteur  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  membrane  (33-1)  comprend 

55  un  orifice  central  (35)  destiné  à  être  traversé  par 
le  bouton  (14)  et  de  diamètre  initial  inférieur  à  ce- 
lui  du  bouton. 

3 



5  EP  0  540  434  A1  6 

7.  Ecrou  protecteur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  membrane  (33-1)  et  le  joint 
(33-2)  sont  obtenus  simultanément  par  surmou- 
lage  de  l'écrou  (25)  avec  une  seule  introduction 
de  produit  de  moulage.  5 

8.  Ecrou  protecteur  selon  la  revendication  7,  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  produit  permettant  d'améliorer 
l'adhérence  est  disposé  dans  la  rainure  (27) 
avant  le  moulage.  10 
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